
Prise de rendez-vous sur : 
permanence.commerce@grenoblealpesmetropole.fr

Des temps privilégiés pour vous accompagner  
et vous informer sur les démarches obligatoires, 
les aides proposées et les accompagnements  
de la Métropole pour votre quotidien.

•  VARCES : le dernier mardi du mois  
de 12 h à 16 h 30 à la mairie,  
16 rue Jean Jaurès,  
38 760 Varces-Allières-et-Risset

•  VIZILLE : le 1er jeudi du mois  
de 9 h à 13 h 30, à la salle du mariage,  
Pl. Stalingrad, 38 220 Vizille

•  SASSENAGE : le 3ème jeudi du mois 
de 14 h à 17 h 30 à la mairie,  
1 Pl. de la Libération, 38 360 Sassenage

•  SAINT-ÉGRÈVE : le 2ème mardi  
du mois de 9 h à 13 h 30 à la maison  
de l’emploi et de l’entreprise, 
 4 Av. Général de Gaulle, 38 120 Saint-Égrève

LES QUATRES POINTS D’ACCUEIL 

 NOUVEAU ! 
 ARTISANS, COMMERÇANTS  
 ET PROFESSIONNELS  
 DES MÉTIERS DE SERVICE,  
 RENCONTREZ UN CONSEILLER  
 DE GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE 


